
L’INFORMATION 
DE VOS ELUS CFDT

PARIS

JUIN 2026

Nicolas GUINAMANT

07 62 36 28 83

Marie Rose MICHINEAU

06 67 13 42 74

Stefan DESBOURDES

06 68 24 35 41

Sylvie RECHARD

06 99 90 36 05

Taos BELOUIDIANE

07 62 38 40 96

Vincent RENAU

06 65 68 97 99

Virginie MEGEVAND

06 61 06 73 06

Martine CROMBEZ

06 61 14 31 05

Fabrice POINTEAU

06 59 80 61 46

Contactez - nous !

MOTIV’: QUID DE VOTRE REMUNERATION VARIABLE 
APRES LE DÉPLOIEMENT FIN JUIN ?

Il sera calculé sur la
référence montant du
nouveau métier . Vous
conservez vos objectifs
initiaux .

Vous obtiendrez votre 
garantie Motiv’ pour le Q3. 
Certains diront c’est mieux 

que rien, et vous ?

Garantie de la référence métier Motiv’ sur le quadrimestre qui suit la 
mobilité/transformation. 

Mise en place de « prime booster » sur les 2 quadrimestres qui suivent la     
mobilité/transformation.

Une primette one shot de 800€ brut uniquement pour les mobilités pour les 

salariés dont les postes ferment s’ils se dirigent vers les métiers de CBA, 

Manager et Expert au Service Client. 

RETAIL 4.0 :
TOP DÉPART 

Motiv Q3 :                                                                                         Motiv Q2 :                                                                                        

LES ACCOMPAGNEMENTS MOTIV’

❑ 10 % du montant de référence métier dès que R/O > 80%
❑ 20 % du montant de référence métier dès que R/O > 100 %

PRIME BOOSTER 4.0
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Espérons que l'organisation majoritaire fera preuve de plus de clairvoyance 
lors des prochaines négociations et ne se contentera pas d'une prime qui

ne concerne pas tous les salariés de façon équitable.

Vos élus CFDT sont à 
votre écoute ! 

Contactez -nous.

Négocié par la CFDT, pour vous !Négocié par la CFDT, pour vous !

Dans le cadre de la réorganisation, si
vous basculez sur un poste à la
rémunération Motiv’ inférieure, la
CFDT a obtenu la mise en place d’une
prime de compensation (d’un montant
égal à la différence entre les deux
variables) le temps de votre nouveau
poste (durée maximale : 6 ans) .

DANS CES MOMENTS DE TRANSFORMATION, 
LA CFDT VOUS ACCOMPAGNERA TOUS ET TOUTES POUR DÉFENDRE 

VOS DROITS ET VOS INTÉRÊTS. 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER.

Dois - je repasser le passeport ?

Outil 
« Ma Rému »

Analyse de votre 
situation salariale

Pour rappel, seul le SNB/CFE/CGC a signé ces mesures, qui, selon vos élus CFDT, 
sont loin d'être suffisantes pour plusieurs raisons :

Cette prime ne concerne qu'un nombre très limité de collègues, 
contrairement à ce que certains ont voulu nous faire croire.

Seuls 6 collègues intégreront le Service Client sur 74 postes supprimés

Pour la CFDT , MOTIV aurait dû être neutralisé durant tout le Q2, période 
du déploiement (mobilité, formation, etc.).
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